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N. réf. : DGS - PG 

 

 

COMPTE-RENDU 

DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 SEPTEMBRE 2022 

 

Le jeudi 22 septembre 2022 à 20 H., le conseil municipal de la commune de MONISTROL sur LOIRE, 
légalement convoqué, s’est réuni, à la salle de la Capitelle, en séance publique, sous la présidence de  
Monsieur Jean-Paul LYONNET, Maire. 
Les débats étaient également accessibles, en direct, par le public de manière électronique et plus précisément, 
sur la page Facebook de la commune de MONISTROL sur LOIRE.  
 
ETAIENT PRESENTS, les 21 conseillers municipaux suivants :  
M. Jean-Paul LYONNET, Maire 
Mme Christine PETIOT– M. Laurent GOYO Mme Marie-Pierre LAURANSON M. Mathieu 
FREYSSENET-PEYRARD - Mme Christelle MICHEL DELEAGE –-Mme Sandrine CHAUSSINAND, 
M. Christian BONNEFOY, adjoints 
M. Jean-Pierre GIRAUDON - Mme Béatrice LAURENT-BARDON - M. Gilles LAURANSON - Mme 
Anne DEFOUR - M. Luc JAMON M. Bilali CAKMAK - - M. Vincent DECROIX Mme Marie-Claire 
THEILLIERE - - M. Frédéric HOUMAULT Mme Annie MANGIARACINA – M. Damien PEYRARD - 
M. Jean-Marc JOURDA – M. Nicolas SABOT 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : les 7 conseillers municipaux suivants : 
M. Florian CHAPUIS, adjoint , qui avait donné pouvoir à M. Luc JAMON 
M. Cyril FAURE qui avait donné pouvoir à Mme Christine PETIOT, 
M. Laurent CAPPY qui avait donné pouvoir à M. Gilles LAURANSON, 
Mme Fabienne BONNEVIALLE qui avait donné pouvoir à Mme Sandrine CHAUSSINAND 
Mme Virginie MERLE qui avait donné pouvoir à Mme Marie-Pierre LAURANSON 
Mme Florence OLLIER qui avait donné pouvoir à M. Jean-Marc JOURDA 
Mme Elisa LAURENT qui avait donné pouvoir à. Mme Annie MANGIARACINA 
 

ETAIT ABSENTE : la conseillère municipale suivante :  

Mme Elisabeth MAITRE DUPLAIN 

 
-=-=-=- 
 
Mme Christine PETIOT a été élue secrétaire de séance. 
 
-=-=-=- 
 
Directrice Générale des Services et secrétariat : Mme C. COSTECHAREYRE – Mme GELAS P 
 
-=-=-=- 
Public : 60 personnes  
-=-=-=- 
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1 révision du schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage 
 
Monsieur le Maire informe que la révision du schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage 
(SDHGDV) lancée le 10/02/2021 est en phase d’achèvement.  
 
L’obligation qui fait la loi de participer à l’accueil des gens du voyage pèse sur toutes les communes. 
 
En application de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000, dite loi Besson, l’avis des conseils municipaux des 
communes doit être recueilli avant son approbation par le conseil Départemental et d’Etat.  
 
Afin d’émettre un avis le département de la Haute Loire présente sa 3ème génération de schéma 
départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage. Celui-ci réalise une actualisation des besoins 
d’accueil, toujours présents dans le nombre comme dans la qualité. Il met également l’accent sur les besoins 
en matière de sédentarisation de famille de gens du voyage, se trouvant dans des situations très diverses et 
souvent problématiques à plusieurs titres. Il réaffirme enfin le besoin de mise en réseau à l’échelle 
départementale des gestionnaires et des acteurs de l’accompagnement social. 
 
Monsieur le Maire précise qu’il est prévu la création d’une nouvelle aire permanente d’accueil sur Loire 
Semène, ainsi que des travaux d’amélioration sur les aires existantes. Un axe du plan prévoit 
l’accompagnement à la sédentarisation des gens du voyage et la scolarisation des enfants. Sur la commune 
c’est 7-8 enfants qui sont accueillis sur l’école Lucie Aubrac.  
 
Christelle Michel a suivi les étapes de la révision de ce schéma et précise que 6 enjeux sont déclinés en fiche 
action. La création de la MOUS (maitrise d’œuvre urbaine et sociale) est prévue. Il s’agit d’un groupe de 
travail qui associe les travailleurs sociaux et architectes pour travailler en synergie pour écouter et recenser 
les besoins du gens du voyage.  
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions. Aucune question n’est posée.  
 
Le conseil municipal émet un avis favorable à l’unanimité à la révision du schéma départemental 
d’accueil et d’habitat des gens du voyage. 
 
 
2 Révision de l’arrêté préfectoral portant classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres 
 
La loi 92-1444 du 31 décembre 1992 dite « loi bruit » institue un classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres en fonction de leur caractéristique sonore et de leur trafic. 
 
Le préfet de Haute Loire par arrêté n°2009-249 et 2009-250 en date du 23 décembre 2009 a classé les routes 
départementales, nationales et voies communales dont le trafic journalier moyen est supérieur à 5 000 
véhicules. Ce classement a pour objectif de prendre en compte les nuisances sonores pour la construction 
de bâtiments à proximité d’infrastructures. Il impose des prescriptions d’isolement acoustique aux 
constructions neuves dans les secteurs affectés par le bruit, prescriptions variables en fonction de la catégorie 
sonore et d’infrastructure concernée. Dans lesdits arrêtés, la commune de MONISTROL SUR LOIRE était 
concernée pour les voies RN 88, RD 12 et RD 44 respectivement en catégorie 2 et catégorie 3. 
 
Afin de prendre en compte les évolutions de réseau et du trafic, il est aujourd’hui proposé d’émettre un avis 
motivé sur la proposition d’arrêté préfectoral et des cartes de classement de la commune de MONISTROL 
SUR LOIRE. Les voies concernées seront toujours la RN 88 en catégorie 2, et les RD 12 et RD 44 en 
catégorie 3. 
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Monsieur le Maire précise que ce sujet est l’occasion de rappeler à Monsieur le préfet que la RN 88 créé des 
nuisances sonores à certains endroits sur MONISTROL SUR LOIRE et a demandé la réalisation d’ouvrages 
pour réduire ces nuisances notamment dans le secteur des Hivernoux bas et du Cordu. Il précise également 
que cet arrêté sera annexé au prochain PLU pour prendre en compte ces prescriptions dans les futurs 
aménagements sachant qu’aucune de ces zones n’est inconstructible. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des questions. Aucune question n’est posée.  
 
Le conseil municipal approuve à l’unanimité la proposition d’arrêté préfectoral sur le classement des 
infrastructures de transports terrestres pour la commune de MONISTROL SUR LOIRE  
 
 

3. Réalisation d’un réseau séparatif, réfection du réseau d’eau potable, effacement des réseaux 
secs et gestion des eaux pluviales de la rue du Monteil depuis la place du Monteil jusqu’au pont 
sur le ruisseau du Piat. 
Avenant n°1 :  travaux supplémentaires suite à la découverte d’une conduite amiante 

   
 
Christian BONNEFOY, Adjoint, rappelle que par une délibération en date du 11 mars 2022 l’entreprise 
MOULIN SAS, groupe Roger MARTIN, ZA du Rousset, 43600 LES VILLETTES, a été retenu pour la 
réalisation d’un réseau séparatif, réfection du réseau d’eau potable, effacement des réseaux secs et gestion 
des eaux pluviales de la rue du Monteil depuis la place du Monteil jusqu’au pont sur le ruisseau du Piat, pour 
un montant de travaux de 622 103€ HT.  
C’est le bureau d’études AB2R, 180 avenue des Estelles, ZA de Taulhac, 43 000  Le Puy-en-Velay qui assure 
la maîtrise d’œuvre de la reprise complète des réseaux d’assainissement, d’eau potable et l’effacement des 
réseaux secs dans la rue du Monteil. Sa mission s’élève à 37 520.98€ HT.  
En cours de travaux, alors que la conduite Ø200 EU n’était pas identifiée comme amiantée, la 
reconnaissance et les échantillonnages ont démontré la présence d’amiante sur le collecteur principal et les 
raccordements des antennes latérales. Aucun sondage destructif n’avait été réalisé et les parties visibles dans 
les regards étaient en PVC, faussant ainsi les hypothèses de l’étude.   
Les travaux ont donc été stoppés courant juillet afin d’établir un protocole de travaux.  
Une étude technique et économique relative au désamiantage a été réalisée par le bureau d’étude AB2r et 
l’entreprise Roger Martin. 
Un plan de retrait a été déposé fin juillet auprès de l’OPPBTP, la CRAM et l’Inspection du travail pour 
purger les délais d’instruction et être prêt à intervenir dans le cas où le conseil municipal déciderait de 
continuer les travaux en intégrant le désamiantage du site. 
 
L’ensemble des modifications et travaux complémentaires, objet de cet avenant, est évalué à la 
somme de 123 049.95 € HT 
 
Eu égard aux obligations réglementaires, aux contraintes de chantier et à la nécessité de réaliser ces travaux, 
je vous invite à adopter l’avenant suivant. 
 
Le marché connaîtrait l’évolution ci-après : 
 
Montant du marché :  ................................................................................................................. 622 103.00 € HT 
Montant de l’avenant n°1 : ......................................................................................................... 123 049.95 € HT 
Montant total : ............................................................................................................................. 745 152.95 € HT 
Pourcentage d’évolution par rapport à l’ancien montant du marché (avenant n°1) .................... + 19.78 % 
 
Monsieur BONNEFOY demande s’il y a des questions à ce sujet. Aucune question n’est posée.  

 

Le conseil municipal approuve donc à l’unanimité le principe de désamiantage et adaptations 
techniques ainsi que le nouveau montant de cette prestation et  autorise Monsieur le Maire à signer 
l’avenant concerné et à faire toutes démarches nécessaires. 
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4.ARRET DU PROJET DE PLU ET BILAN DE LA CONCERTATION  
 
 
En introduction Monsieur le Maire expose le déroulement des interventions sur ce sujet à savoir qu’il en 
fera l’introduction puis laissera la parole à Sandrine Chaussinand et Mme FOREL du cabinet d’études. 
 
Annie Mangaracina intervient afin de demander la lecture des 2 courriers qui ont été adressés aux élus en 
mairie et qui émanent des riverains de la rue du  coutelier et l’allée Alphonse Daudet et de l’association 
Cachalot. 
 
Monsieur le Maire précise que ces courriers seront évoqués en fin de présentation au même titre que toutes 
les autres personnes qui se sont exprimés sur le cahier de registre en mairie. 
 
M le Maire souhaite remercier sincèrement même si évidemment le travail n’est pas terminé le bureau d’étude 
latitude Mme FOREL et toute son équipe, La Direction Générale des Services, Catherine Costechareyre, 
qui programme et est la courroie de liaison entre nous tous, le personnel de l’urbanisme souvent très sollicité 
dans ce genre de situation par le public et les réunions de travail auquel j’ajouterai Corinne Cizeron du Pays 
Jeune Loire pour ces précieux conseils ; le personnel technique bureau d’étude interne, Nathalie Faure pour 
son aide sur les emplacements réservés ; le personnel de l’eau et l’assainissement Gregory Bonnissol et 
Guillaume Valla pour l’analyse des études sur l’eau potable, les eaux usées et l’eau pluviale ; les différents 
élus qui ont été assidus de la majorité et de l’opposition notamment Sandrine Chaussinand et Jean Pierre 
Giraudon pour le suivi des actes d’urbanisme. 
 
Pour reprendre un peu l’historique, le PLU devait être révisé dans les 3 années qui suivent l’approbation du 
SCOT, on a décidé de commencer les études de diagnostic (1ère étape) en 2019 puisque cette partie ne restait 
qu’une constatation et les élections de 2020 ont marqué un arrêt dans la procédure mais sans plus de 
difficultés. Les travaux ont pu reprendre par l’équipe élue pour la suite du déroulé en intégrant les nouveaux 
élus. 
Le travail que les élus ont mené s’est déroulé en groupe avec la participation des 2 équipes par différents 
ateliers en salle et sur le terrain. Monsieur le Maire félicite tous les élus surtout les nouveaux arrivés comme 
M. JOURDA qui ont su s’investir dans ce travail et les en remercie. 
 
Tous les points du dossier de ce soir ont été débattus. Le PADD a même été revu suite à une volonté 
commune des élus de redébattre de certains points. 
Le travail a été compliqué par un temps Covid avec des groupes de travail en visio et la difficulté d’avancer 
sans concret sous la main. 
Des études complémentaires pour l’aide à la décision ont été nécessaires mais notamment pour le volet 
patrimonial pour le centre ancien et la rue du Monteil. L’étude menée par Marie Chevalier prévoit des fiches 
conseil pour les aménagements dans ces secteurs. 
Une étude a également retardé la procédure mais était nécessaire concerne l’eau et l’assainissement et le 
pluvial afin de définir à partir de ce qui existe les capacités des stations de traitement et l’état des réseaux 
séparatifs et de définir les zones à urbaniser. Il est important de se questionner sur ces questions 
d’alimentation en eau potable même si la commune est raccordée sur la conduite forcée du Lignon. Certains 
secteurs de Monistrol ont connu des difficultés d’approvisionnement cet été, il est donc important de se 
questionner sur les capacités maximums des réseaux. Concernant les stations d’épuration, on peut noter une 
amélioration suite à la nouvelle station de la Rivoire qui décharge celle de Foletier. 
Une réflexion s’est également ouverte sur l’eau pluviale. Les orages violents que l’on a pu subir cet été 
montrent qu’il est important d’intégrer cette dimension dans le PLU. Les capacités de rétention à la parcelle 
seront étudiées soit sur la parcelle soit sur un bassin versant. D’autres méthodes de construction et 
d’aménagement extérieur plus perméables sont à décliner dans le règlement. 
 
Il donne la parole à Sandrine CHAUSSINAND afin de présenter plus en détail la procédure et faire le bilan 
de la concertation. 
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Sandrine Chaussinand s’associe à titre personnel aux remerciements du maire pour la participation active 
des agents municipaux du secrétariat général, de l'urbanisme (et les bureaux voisins), des services techniques 
et le service instructeur.  
Avec des remerciements spécifiques et appuyés à Catherine Costechareyre DGS, maître d'œuvre de ce PLU 
qu'elle porte à bout de bras depuis 4 ans avec toute la rigueur en matière juridique et réglementaire qu'impose 
une telle procédure.  
Elle remercie également à Mme FOREL et son équipe pour leur professionnalisme, leur accompagnement, 
leur patience et leur pédagogie constantes pendant l'élaboration de ce PLU.  

 
Enfin, même si nos devoirs et engagements d'élus sont de mettre en œuvre le projet de territoire que 
représente le PLU pour la décennie à venir, elle tient à remercier l'ensemble du conseil municipal pour le 
travail fourni pendant près de 4 ans, car une révision de PLU n'est pas l'œuvre d'une seule personne : de 
nombreux élus ont participé aux groupes de travail restreints, élargis, en ateliers ou en réunion collégiale, 
certains de façon active, d'autres un peu plus en retrait, d'autres en aparté, mais supportant les débats post 
réunion ou en conseil d'adjoints car il n'est pas facile d'être toujours d'accord et de partager les mêmes points 
de vue.  
C'est aussi ce qui fait la richesse d'une équipe et qui démontre finalement qu'il n'est pas si simple d'être 
visionnaire et de s'engager dans un même projet à l'échelle d'une décennie, même quand des valeurs 
communes nous ont réunis au sein d'une équipe municipale. 

 
Merci au groupe de l'opposition qui a toujours été représenté dans les réunions de travail, et particulièrement 
à Damien Peyrard qui a participé de façon constructive et pragmatique à cette révision en nous apportant 
toute sa connaissance du terrain que seuls des agriculteurs peuvent avoir.  

 
Et pour finir, un grand remerciement à Monsieur le Maire, pour sa connaissance sans faille de notre territoire 
et de la commune. Merci d'avoir les épaules assez robustes pour porter une telle charge, et de supporter au 
quotidien une équipe avec des caractères très affirmés. 

  
Avant de présenter le bilan de la concertation, elle rappelle que le PLU est l'outil qui permet : 

- de mettre en œuvre le projet de territoire dans le sens de l'intérêt général 

- de traduire les grands principes de développement durable de notre commune dans le respect des 
obligations qui nous incombent de se référer à la règlementation en vigueur, et aux grandes 
orientations établies aux échelles régionales et départementales et à celle du SCoT. 

 
Monistrol est identifiée comme commune bourg centre à l'échelle du Pays de la jeune Loire et dispose de 
nombreux équipements et infrastructures qui font la fierté des monistroliens et que ces mêmes équipements 
rendent la commune très attractive et participent la pression foncière qui ne ralentit pas.  
 
La règlementation en vigueur nous impose la densification, c'est déjà en route depuis 30 ans, mais nous le 
découvrons que maintenant dans nos territoires ruraux ; mais Monistrol peut-elle être considérée encore 
comme une commune rurale, avec ses 4500 élèves qui occupent nos établissements scolaires, ses 9000 
habitants, ses entreprises qui cherchent à se développer et qui ne trouvent pas l'espace pour le faire ?   

  
La procédure de révision est longue, parfois fastidieuse mais passionnante. C'est également une équation 
complexe qui paraît souvent insoluble. L'équilibre a trouvé entre ceux qui sont dans la nostalgie du Monistrol 
d'hier, ceux qui trouvent que Monistrol est très bien comme ça aujourd'hui, ceux qui veulent que Monistrol 
se développe car nous pourrions en avoir les moyens, cet équilibre est difficile à atteindre et à imaginer. Et 
souvent, ceux qui veulent conserver le Monistrol d'hier, voudraient aussi conserver quelques terrains 
constructibles à titre tout à fait personnel, ou ne pas voir de route se développer devant chez eux. 
Dans tous les cas, il ne pourra pas nous être reproché d'avoir préservé nos villages dans cette révision de 
PLU. 

  
A titre d'exemple sur la complexité de l'équation, on nous précise que 50% de la capacité du développement 
prévue au PADD doit se traduire au sein de l'enveloppe bâtie. On a aussi à prendre en considération le 
schéma de circulation, le schéma directeur d'eau et d'assainissement, la préservation des espaces verts, les 
emprises publiques, les emplacements réservés à prévoir pour anticiper….  
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La révision du PLU reste malgré tout un exercice enrichissant au bénéfice de la commune qui impose de 
traiter de façon exhaustive, en toute objectivité et sans affect, des thématiques plurielles comme l'habitat, 
l'agriculture, le développement économique, l'environnement, le paysage, et les dynamiques urbaines.  

 
Nous avons travaillé toutes ces thématiques avec l'aide du bureau LATITUDE pour arriver aux projets 
d'OAP et de règlement qui seront plus contraignants que les documents en vigueur, dans l'espoir de 
construire mieux et peut-être autrement, ne serait-ce que pour anticiper le la loi du zéro artificialisation nette 
et des problèmes d'imperméabilisation des sols et dans le respect du PADD.  

 
Pour conclure cette introduction, Sandrine Chaussinand précise que l'équipe municipale peut être fière du 
travail accompli avec sérieux et engagement pour notre territoire.  
Si les élus approuvent ce soir à l'issue de la présentation et des débats, le travail se poursuivra avec les 
Personnes Publiques Associées jusqu'à l'enquête publique, en toute objectivité et dans le sens de l'intérêt 
général. Des ajustements pourront être fait au moment de l'approbation pour tenir compte des avis des PPA 
et de l'enquête publique.  

  
Sandrine Chaussinand fait état des modalités de la concertation mis en place depuis du début de la procédure 
et définies par l’organe délibérant du 15 mars 2019, en vertu de l’article L 103-3 du code de l’urbanisme. La 
première partie du bilan concerne la concertation dans l’élaboration du PLU et la 2ème établit un bilan 
quantitatif et qualitatif. 
 
Il est rappelé que MONISTROL SUR LOIRE est la 2ème ville du département 9200 habitants, 4500 élèves 
qui se caractérise par un cadre de vie à l’échelle humaine et en fait une ville résidentielle très attractive. 
 
La commune dispose d’un PLU depuis 2004 qui nécessite aujourd’hui une révision pour prendre en compte 
des dispositions règlementaires supracommunales (loi grenel, loi alur et le scot). Il convient de prendre 
également en compte les extensions urbaines réalisées depuis 2004 et les évolutions démographiques 
constatés (vieillissement de la population), un foncier dont le prix ne cesse d’augmenter, une vacance de 
logements constatés, des problèmes de mobilité aux heures de pointe, des friches et des dents creuses qui 
pourraient être revalorisées. Ainsi de nouveaux besoins sont apparus et nécessitent que le PLU soit revus. 
 
Les objectifs du PLU sont de : 

• Avoir une politique globale de déplacement (liaison inter-quartier, partage de l’espace) 

• Sauvegarder le patrimoine architectural et paysager et le faire connaître 

• Création et mise à jour des schémas des réseaux EU – AEP - EP Maîtriser le développement de la 
commune en tenant compte des espaces naturels, de l’environnement et des paysages 

• Prévoir et organiser le développement industriel, artisanal et commercial et le maintien de l’activité 
agricole 

• Organiser les conditions d’un développement maîtrisé et harmonieux de la population 

• Dynamisation du centre-bourg : structurer la partie agglomérée de la commune 

• Maintenir la vie sociale, administrative, culturelle et sportive 

• Permettre le développement durable du territoire : préserver l’environnement et les atouts naturels 
de Monistrol-sur-Loire 

 
Il est présenté le calendrier de la révision du PLU qui s’est déroulé depuis mars 2019 par le diagnostic et 
notamment le vote du PADD en janvier 2022. Le calendrier de la concertation a également débuté en mai 
2019, un travail d’atelier avec les agriculteurs de juin à octobre 2019, une première réunion publique en 
septembre 2019, en février 2020 une 2ème réunion publique pour la présentation du diagnostic et en juin 
2021 pour une présentation des STECAL. Ce sont des activités économiques autorisées au sein de zone 
naturelle ou agricole afin de pouvoir maintenir sur place leurs activités et de permettre leur développement. 
En juin 2021, s’est tenu une 3ème réunion publique afin de présenter le PADD.  
 
Depuis septembre 2019, 150 courriers ont été adressés en mairie pour des demandes de renseignements 
individuels des administrés auxquels les services ont répondu. 
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En juillet 2022 une 4ème réunion publique a permis de présenter le zonage le règlement et les OAP. 
 
Enfin, la dernière partie de la concertation sera la tenue de l’enquête publique qui est envisagée à partir de 
janvier 2023 une fois que l’avis des personnes publiques associées auront été rendus.  
 
Le bilan de la concertation reprend aussi toutes les réunions en groupe de travail restreint, élargi et les 
différents ateliers qui ont permis de rencontrer les différents acteurs du territoire (pour un atelier habitat les 
agences immobilières ont été associés …) et les chambres consulaires, le SCOT, la DDT, et surtout le bureau 
d’étude Naldéo pour le schéma d’eau et d’assainissement pour définir les zones de développement. 
 
Monsieur le Maire donne la parole aux élus qui souhaitent intervenir sur ce qui a été dit. 
 
Mme Annie MANGIARACINA précise qu’au sujet de la concertation la réunion publique du 6 juillet 
dernier ne peut être considérée comme telle car la configuration de la salle n’a pas été propice à un échange. 
Le public était trop loin des intervenants et les cartes et documents projetés n’étaient pas assez lisibles et 
précis. Elle regrette qu’une nouvelle OAP habitat du Mazel aient été présentée aux élus uniquement le 22 
juin 2022, des autres modifications ont également été apportée à l’OAP habitat ancienne scierie en dernière 
minute. Le public a été déçu du peu de renseignements obtenus lors de cette réunion. Il a demandé une 
nouvelle réunion d’information qu’il attend toujours. Elle regrette également qu’encore fin aout tous les 
documents en ligne sur le PLU soit indiqués en provisoire et s’interroge sur les capacités des administrés à 
se renseigner sur ce PLU et poser les bonnes questions aux élus. 
 
Monsieur le Maire répond que les cartes comme tous les documents concernant le PLU restent provisoires 
jusqu’à l’approbation du PLU et opposables aux tiers. Il rappelle les grandes étapes de la procédure avec 
l’avis des PPA, l’approbation en Conseil Municipal. 
 
Mme Annie MANGIARACINA répond en constatant le manque d’informations diffusés au public et 
propose de décaler au 7 octobre le vote de l’arrêt du PLU pour laisser plus de temps au public  
 
Monsieur le Maire précise que le public sera reçu par le commissaire qui notera les remarques. Si des erreurs 
sont constatées elles pourront être revues et corrigées à la marge. Mais après 3 ans de procédure il faut 
avancer sur ce projet. Les personnes qui souhaitaient se renseigner ont pu le faire par le biais des cartes en 
ligne qui étaient suffisamment précises ou à disposition en mairie. Au sujet des OAP qui auraient été 
modifiées, Monsieur le Maire rappelle que les élus de l’opposition étaient présents à une réunion où ces 
questions ont été évoquées et que vous aviez donné un avis favorable notamment pour l’ancienne scierie.  
 
Sandrine Chaussinand précise que tous les documents ont été mis à disposition du public à la suite de la 
réunion publique du 6 juillet et conteste la critique de la concertation du public car elle a bien eu lieu par le 
groupe de travail qui a été mis en place depuis près de 4 ans et souligne la participation active de Mme 
Mangiaracina pour montrer que la concertation et les groupes de travail ont toujours été respectés. 
 
Mme Annie Mangiaracina réitère ses propos que la réunion du 6 juillet n’était pas propice à la discussion 
par sa configuration.  
 
Jean Marc Jourda confirme que la configuration de la salle n’était pas propice aux échanges. Le public ce 
jour là n’a rien vu de ce qui a été projeté sur l’écran et n’a pas pu poser de questions aux élus présents. Le 
public l’a clairement indiqué et a demandé une autre réunion. Il regrette que cette réunion n’ait servi à rien. 
 
Sandrine Chaussinand précise que si les informations n’étaient pas compréhensibles à cette réunion, cette 
réunion a tout de même permis de renseigner les personnes présentes sur les orientations du PADD et des 
zones à urbaniser. Les personnes disposaient d’un délai suffisant pour s’informer via le site internet ou les 
services municipaux. Elle précise également que la dernière réunion publique a été monopolisée par un seul 
sujet et n’a pas permis à tout le monde de pouvoir se faire entendre. 
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Monsieur le Maire indique également que l’information est bien passée car beaucoup de monde est venu se 
renseigner en mairie. Il poursuit la présentation du dossier d’arrêt du PLU en redonnant la parole à Sandrine 
Chaussinand.  
 
Sandrine Chaussinand reprend le bilan de la concertation notamment par la parution d’articles dans la presse 
quotidienne locale le progrès ou la commère 43, la mise à jour régulière du site internet de la commune qui 
présente les évolutions de la procédure. Il était prévu 2 réunions publiques initialement. Il était offert la 
possibilité pour toute personne intéressée d’adresser ses observations par voie postale, en mairie à l’adresse 
7 avenue de la Libération, 43120 MONISTROL-SUR-LOIRE, ou directement sur le site internet 
www.mairie-monistrol-sur-loire.fr, ou sur l’adresse mail dédiée : revisionplu@monistrol.fr.  
 
Un registre spécifique a été ouvert en mairie. Ce registre est à la libre disposition du public afin que soient 
recueillies ses observations, en Mairie. 
Les articles de presse locale et également dans le magazine municipal diffusé à 4 000 monistroliens a 
largement contribué à la communication de l’information. Autre moyen de communication utilisés pour le 
PLU : facebook, illiwap et le panneau lumineux.  
De même un certain nombre de personnes ont été reçus en mairie pour évoquer des situations particulières 
auquel les élus ont toujours répondu même si la réponse n’était pas favorable. 
Enfin environ 150 courriers ont été reçus en mairie par rapport au PLU, une réponse a été faite à chacun 
de ces courriers. 
 
Le bilan quantitatif de la concertation comptabilise à ce jour 212 contributions (31 issues du registre, 29 
questionnaires reçus des agriculteurs, 8 des porteurs de projets stecal et 142 demandes individuelles de 
particuliers). 
 
On a estimé à 400 personnes le nombre présentes lors des réunions ou suivi sur Facebook. 
 
Au niveau qualitatif, la concertation a permis de collecter des contributions de portées générales comme de 
préserver l’harmonie architecturale de certains quartiers, de préserver la qualité de vie dans les hameaux, de 
permettre l’optimisation de parcelles foncières, de préserver les habitants des nuisances environnantes et le 
devenir de l’EHPAD actuel.  
Il a été proposé d’y répondre par l’identification des potentiels fonciers situé en zone urbaine comme les 
dents creuses ou les friches industrielles, optimiser les zones à urbaniser en veillant à la mixité sociale. Il a 
été mis en œuvre des contraintes règlementaires afin d’assurer la finition des travaux (murs de clotures et 
végétalisation). 
Concernant la thématique des déplacements : les vélos, piétons et voitures ont été évoquées. Il a proposé de 
créer des réserves foncières au moyen d’emplacement réservé pour réaliser et sécuriser la continuité des 
pistes cyclables prioritaire, favoriser l’extension et de mettre en place des emplacement réservés pour réaliser 
les contournements envisagés du centre bourg et notamment de l’avenue de la Libération. 
 
Concernant la thématique qualité de vie agriculture commerce et zones d’activités, il  a été noté l’intérêt de 
préserver les corridors naturels, conserver la biodiversité, la préservation des terres agricoles, faire cohabiter 
les pratiques agricoles à proximité des zones urbanisées, compenser les terres agricoles liées à la construction 
du nouveau SDIS, de préserver  la qualité de vie dans certains quartiers de la commune, des espaces verts 
et jardins à conserver en centre bourg et du devenir du terrain de l’ancienne caserne du SDIS, préserver le 
commerce centre bourg.  
 
Il a donc été proposé au niveau du zonage que l’urbanisation ne soit possible que dans les zones urbaines 
identifiées, les corridors naturels ont été préservés, la mise en place de protection sur les linéaires 
commerciaux en centre bourg et de la préservation des zones naturelles et des espaces boisés identifiés dans 
le diagnostic.  
Au niveau de la règlementation il est mis en oeuvre des contraintes de plantations dans les différents secteurs 
ouverts à l’urbanisation afin de renforcer la végétation en milieu urbain pour lutter contre les nuisances du 
réchauffement climatique.  
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Le PLU en vigueur présente 4105 hectares de zones A et N ; Le projet de PLU prévoit 4146 hectares de 
zones A et N soit 41 hectares de plus. Des STECAL ont été identifiés de manière exhaustive afin de limiter 
les constructions nouvelles et les extensions des bâtiments existants dans les zones agricoles et naturelles. 
Des bâtiments identifiés en changement de destination.  
 
Dans les secteurs de cohabitation entre des zones urbaines et des zones agricoles, une bande de végétalisées 
pour éviter les nuisances a été prévu dans le règlement 
 
Au regard de l’analyse de ces demandes individuelles qui sont de 149, deux grandes thématiques ont pu être 
identifiées. Ces thématiques sont les suivantes : Classement de terrain en zone constructible (habitat et 
activité) ou changement de zonage ; Changement de destination et/ou possibilité d’extension en zone 
agricole ou naturelle  
Chaque demande a été analysée, comme les contributions à portée générale au travers des contraintes supra 
communales (Etat, SCOT..) et des enjeux de développement diagnostiqués lors du PADD.  
 
En réponse aux demandes de précisions sur la constructibilité de tel ou tel terrain, la définition des zones 
constructibles relève de la prise en compte des objectifs de la commune et de l’état initial du territoire Ainsi, 
il n’est pas possible de définir des espaces constructibles n’importe où, ou en quantité trop importante au 
regard du niveau d’équipement de la commune, du périmètre de l’enveloppe urbaine définie, des risques 
naturels, de son souhait d’évolution démographique graduée et en respectant les textes supra communaux 
(SCOT et le SRADET) 
La présence des réseaux sur la constructibilité des terrains ne constitue pas une condition suffisante à la 
définition d’une zone constructible : il faut aussi que le terrain en question soit compatible avec le projet de 
développement. 
 
En conclusion, il apparaît que les modalités de concertation définies par la délibération de prescription 
d’élaboration du Plan local d’urbanisme en date du 15 mars 2019 ont bien été mise en oeuvre tout au long 
de l’élaboration du projet de PLU et il sera proposé de valider ce bilan de concertation. 
 
Monsieur le Maire demande à Mme Annie Mangiaracina si elle a trouvé les réponses à ces questions. 
 
Mme Annie Mangiaracina répond qu’elle souhaitait la lecture des courriers des riverains couteliers et de 
l’association Cachalot. Elle déplore que ces courriers n’aient pas été diffusés à tous les élus comme ils le 
souhaitaient. 
Elle regrette le manque d’information aux Monistroliens au fur et à mesure de la procédure. En commission 
PLU, nous avions ordre de ne rien dire et nous n’avons jamais eu de cartes concernant le zonage et les OAP. 
 
Sandrine Chaussinand répond qu’en effet dans le temps de la préparation et de réflexion du projet, les 
informations étaient confidentielles pour éviter les débats inutiles et individuels. 
 
Monsieur le Maire intervient pour préciser que le débat doit rester dans l’intérêt général et n’a pas à être 
porter sur des intérêts personnels de chacun. 
 
Monsieur le Maire précise que les habitants des riverains de la Souchonne ont été reçus en juillet par 3 élus 
qui leur ont apportés des renseignements. 
Concernant les revendications de Cachalot demandant le report du vote de ce soir, Monsieur le Maire s’y 
refuse. 
Au sujet de l’abattage des arbres notamment dans l’allée du Château. Monsieur le Maire précise que les 
arbres ont été abattus compte tenu de leur état sanitaire, ils seront replantés et que l’intérêt écologique a été 
intégré dans ce projet de PLU. 
 
On a reçu cet après-midi une lettre d’un concitoyen qui a bien travaillé le dossier de PLU et note l’oubli de 
quelques petits patrimoines, lavoirs, béates … ceci n’empêche pas de les protéger comme il a toujours été 
le cas. 
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Sandrine Chaussinand précise qu’au niveau du petit patrimoine, un important travail de terrain a été réalisé 
afin de recenser tous ces biens. A ce sujet Monsieur le Maire précise que le château de Foltier est privé et 
qu’il n’est pas du ressort de la collectivité d’intervenir dans ce domaine.  
 
Monsieur le Maire laisse la parole à Mme FOREL pour présenter le règlement et le Zonage. 
 
Mme FOREL rappelle le stade de la procédure. Au stade de l’élaboration tous les documents restent 
provisoires jusqu’à son approbation. Aujourd’hui, il est présenté un premier projet qui ne s’applique pas 
mais qui permet de faire un arrêt et de consulter les Personnes Publiques Associés qui auront un délai de 3 
mois pour rendre leurs avis. Dès réception, ces avis devront être suivis notamment pour ce qui concerne 
l’Etat, le SCOT, de la commission départementale de protection des espaces naturels agricoles et forestiers. 
Ensuite le dossier de PLU sera soumis à enquête publique, un commissaire enquêteur sera nommé par arrêté 
préfectoral et une publicité règlementaire sera faite pour informer la population. Il tiendra des permanences 
afin de rencontrer les administrés. A la fin de l’enquête publique un rapport sera rédigé sous un mois. 
Le PLU sera alors modifié pour prendre en compte les avis des PPA et des contributions reprises dans le 
rapport du commissaire enquêteur. Il sera alors revu en conseil municipal afin d’être approuvé et devenir 
exécutoire après des mesures de publicités obligatoires. 
 
Concernant le contenu du PLU, Mme FOREL rappelle les différents documents qui composent le PLU  à 
savoir :  un rapport de présentation avec une partie diagnostic, le PADD, un plan de zonage et règlement 
écrit, les OAP, les annexes (SUP, carte assainissement et eau pluviale …) 
 
Le territoire de la commune a été divisé en différent secteur dit zonage qui permet de différencier la 
règlementation : 
 
La zone Ua : secteur de centralité historique multifonctionnelle avec ses sous-secteurs : 

- Ua 1, correspondant à la centralité du bourg historique (intégrant les allées du château) 

- Ua 2 correspondant à l’axe de la rue de la Libération intégré dans la centralité 

- Ua 3 correspondant à la rue du Monteil hors fonctions de centralité 

- Ua 4 correspondant aux formes urbaines historiques des hameaux constitués sans fonctions de 
centralité 

- Ua5 correspondant à des formes bâties historiques sans fonctions de centralité  
La zone Ub : secteur de centralité élargie au-delà du bourg historique et de densification potentielle 
La zone Uc : secteur à dominante résidentielle pavillonnaire  
La zone Ud : secteur à dominante résidentielle d’habitat collectif : écoquartier 
La zone Ue : secteurs principalement dédiés aux équipements d’intérêt collectif un secteur Ueh dédié aux 
équipements et aux hébergements. 
La zone Ui activités économiques non commerciales 
La zone Uic aux activités économiques commerciales. 
La zone Uis correspond aux pôles de services et d’équipements 
Les zones AU sont des zones à urbaniser classées en 2 types : 1 comme premier et ouverte dès l’approbation 
du PLU et en type 2 fermée à l’urbanisation car nécessite des travaux et des études. 
La zone 2AUi à vocation principale économique fermée à l’urbanisation car il n’y a pas de réseaux et 
nécessitent des études environnementales complémentaires qui devront être menées par la communauté de 
communes 
La zone 1AUa à vocation principale d’habitat ouverte à l’urbanisation correspond aux zones d’OAP 
La zone 1AUi à vocation principale économique ouverte à l’urbanisation 
La zone 1AUe à vocation principale d’équipements, ouverte à l’urbanisation à proximité de la piscine du 
Mazel et présente un enjeu d’implantation d’activités voulues par la communauté de communes qui 
recherche du foncier pour des nouveaux équipements structurants pour une ville centre 
Une zone A : besoins économiques des exploitations, présente une grande partie du territoire de la commune 
montre la volonté de protéger le potentiel de production agricole.  
Plusieurs sites ont été repérés au sein de ces zones agricoles et présentent des activités autres qu’agricoles et 
déjà présentes, afin de les préserver et de permettre exceptionnellement leur développer, ces sites ont été 
classée en : 
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Une zone Ai : STECAL de gestion des activités économiques (plutôt artisanales) 
Une zone At : STECAL activités touristiques  
Une zone verte ou Naturelle de protection des milieux naturels, des continuités écologiques et des paysages : 
préserver les corridors, les ensembles forestiers, les cours d’eau.  
Une zone Nv : STECAL des gens du voyage 
Une zone Nj : Zone dédiée aux espaces de jardins partagés 
Une Zone Nl : zone dédiée aux espaces d’aménagements pour les loisirs de plein air (qui n’est pas un 
STECAL) le long des cours d’eau aménagés aire de détente 
Une zone Nt : STECAL activités touristiques. 
 
 
Sur la carte de zonage apparait une protection supplémentaire par les trames spécifiques que sont  

- Risques : PPRI de la Loire qui est une servitude d’utilité publique et s’applique directement  

- Trame corridors issu du diagnostic environnemental qui sont protégés notamment il est prévu de 
ne pas artificialiser les sols, une protection des boisements et le maintien des bandes enherbés sur 
les cours d’eau 

- Trame ZH en bleu sur la carte ce sont les zones humides qui empêche l’exhaussement et 
l’affouillement dans ces zones  

- Trames arbres urbains : alignements et arbres de parcs notamment dans l’allée du château protégés 
fortement contrairement au PLU actuel. Si les arbres sont vieillissants, il sera obligatoire de les 
replanter. 

- Trames espaces végétalisés à maintenir (surtout dans les lotissements) préservés les cœurs verts déjà 
présents 

- Protection des boisements des espaces ruraux, tout défrichement est interdit, seul est autorisé 
l’abatage et les coupes. 

- Le patrimoine : châteaux non classés, murs du château, croix, abreuvoirs, l’ensemble bâti du 
Monteil. Les études ont montré que la rue du Monteil fait partie d’un tissu urbain historique qui 
nécessitent une protection des hauteurs, du linéaire et des murs avec une règlementation spécifique. 

- La protection des linéaires commerciaux afin d’éviter le changement de destination en habitation 
notamment sur l’avenue de la libération. 

 
A chaque zone correspond un règlement qui permet d’encadrer les destinations, volumétries et 
implantations selon les zones. L’objectif est de prévoir pour chaque zone une volumétrie qui correspond au 
bati existant. Il a été prévu une hauteur minimale et maximale pour une meilleure intégration.  
 
Une nouveauté de ce PLU est d’apporter par une exigence très forte de végétalisation des espaces : il est 
attendu 30% dans les zones Ub. 40% dans les zones de développement Uc, Ud 1AUa, avec un minimum 
150 m². 
Le traitement végétalisé des abords de voies et des limites de zones pour les secteurs économiques et 
d’équipements : 50% des espaces de stationnement perméables à l’écoulement des eaux pluviales, 
plantations des espaces communs en pleine terre seront demandés. 
L’objectif est de maintenir des ilots de fraicheur afin de lutter contre le réchauffement climatique et 
d’améliorer la gestion des eaux pluviales. 
 
Mme FOREL souhaite faire une explication détaillée sur les OAP qui sont obligatoires sur les secteurs de 
développement ouverts à l’urbanisation. Une zone classée en type 2 et non ouverte à l’urbanisation et situé 
à la Croix Saint Martin devra faire l’objet d’une future OAP et d’un règlement spécifique avant de pouvoir 
être urbanisés. 
Les OAP permettent de répondre à une demande de besoins de logements et proposent donc des principes 
d’aménagement. Les orientations traitent du confort thermique et végétalisation obligatoire des 
stationnements, des bandes plantées au pied des constructions, des couleurs d’enduits pour réduire la 
réflexion de la chaleur, une gestion des eaux pluviales, des prescriptions en accessibilité et déplacement mode 
doux, traitement des voiries et des stationnements et la gestion des eaux pluviales, végétalisation des clotures 
… 
Sont donc concernés par les OAP :  
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- La Souchonne pour laquelle est demandée une préservation du traitement paysager en frange, des 
transitions paysagères et des typologies différentes de logements attendus sur ce site en 
intermédiaire 

- Chabannes : une partie réservée à la zone d’équipement et la conduite forcée qui servira de support 
au mode doux, une zone a été identifié pour la création d’habitat suivant une typologie 

- Les Bruyères du Prince secteur dont le foncier est maitrisé par la collectivité où il est attendu un 
mélange d’habitat groupé et individuel 

- Chaponas : site qui présente une partie réservée à un équipement et à de l’habitat en intégrant des 
modes doux structurants. 

- Le Mazel : espace de dent creuse avec un accès depuis le giratoire du Mazel, intégration du mode 
doux 

- Le LEP : reprend intégralement l’OAP du précédent PLU 

- La Borie : espace économique avec un front paysager végétalisé en lien avec la zone agricole à 
intégrer par des voiries structurantes 

- L’ancienne scierie : répond à un besoin de la communauté de communes pour créer une aire de 
covoiturage, et aménager un espace de renouvellement urbain avec en front un espace végétalisé. 

 
En conclusion sur cette présentation, Mme FOREL précise que le PLU tel qu’il a été présenté aujourd’hui 
en prenant en compte les espaces de dents creuses existantes dans les zones, tous les espaces de division 
foncières non réalisés à ce jour, permet si tous les potentiels fonciers sont urbanisés la création de 858 
logements. Il est précisé que la collectivité ne peut pas maitriser cette création car elle n’est pas propriétaire 
de tout ce foncier à urbaniser. 
Sur ces 858 logements, il était demandé la création de 269 logements pour le desserrement des ménages et 
le renouvellement de l’offre vieillissante. Il reste 589 logements pour la croissance soit au maximum 1.22% 
de croissance annuelle. Ce qui est légèrement en deçà de l’objectif fixé au PLU qui était de 1.3 % 
 
En termes de situation, on peut noter qu’un certain nombre de logements ne consommeront pas d’espace : 
39 en changements de destination, une 60 aine en reprise de la vacance, une 100 aine en renouvellement 
urbain (LEP). 
 
En termes de consommation d’espace, il est rappelé la règlementation prévue par la loi climat et résilience 
qui est en vigueur depuis cet été et oblige les collectivités à diviser par 2 la division la consommation d’espace 
entre 2021 et 2031 par rapport à 2011 et 2021.  
 
Après tous ces calculs et conformément aux études du CEREMA, il apparait que 6.36 hectares par an ont 
été consommés par an sur les 10 dernières années sur l’espace agricole. 
 
Le PLU projette 3.78ha/an de consommation d’Espace Naturel Agricole et Forestiers soit moins 40% par 
rapport aux 10 dernières années. Cette trajectoire est bien engagée et montre que le PLU tend vers 50 % 
d’artificialisation. Le PLU respecte les engagements demandés par l’Etat et le SCOT. Elle précise qu’en 2050 
il s’agira de 0 artificialisation nette donc plus de création de nouvelles zones en extension des enveloppes 
bâties. 
 
Monsieur le Maire remercie Mme Forel pour ces explications et donne la parole aux membres du Conseil 
Municipal.  
 
Jean Marc JOURDA demande si des constructions seront toujours possible dans le secteur des allées du 
château. 
 
Monsieur le Maire précise que dans ce secteur seront protégés les arbres et murs mais des constructions 
resteront possibles selon les prescriptions de végétalisation et d’imperméabilisation des sols. 
 
Jean Marc JOURDA évoque ses craintes à accueillir de nouveaux habitants dans ce secteur en plus de ceux 
prévus sur l’ancien LEP qui engendreraient un encombrement des réseaux et des axes routiers déjà bien 
saturés et une dégradation de la qualité de l’air. 
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Monsieur le Maire évoque les projets des jardins des évêques. Ils ont été divisés en quatre : certains seront 
construits mais d’autres resteront en parc. Il confirme que les arbres seront protégés. Certains arbres seront 
abattus car vieillissants mais ils seront remplacés. 
  
Sandrine Chaussinand précise que la future règlementation sera plus restrictive que celle qui s’applique sur 
ce secteur où il aura donc moins de possibilité de construire. 
  
Jean Marc JOURDA regrette la saturation du centre-ville et réitère ces inquiétudes. 
 
Laurent Goyo répond que cette saturation se réduit à 30 minutes le matin et le soir et démontre l’attractivité 
de notre ville avec de nombreux scolaires qui est une preuve de vie.  
 
Jean Marc JOURDA témoigne de la forte circulation routière en centre-ville et les problèmes de 
stationnement engendrés par la création de ces logements supplémentaires.   
 
Monsieur le Maire rappelle que le PLU propose un contournement en créant un axe parallèle à la rue de la 
Libération auquel pourra se rajouter des aménagements de la rue de la Libération qui seront faits si les 
finances le permettent sur les années futures. Il faut trouver des solutions pour laisser la voiture plus à l’écart 
et proposer des stationnements complémentaires. Il faut tout de même conserver le passage des poids lourds 
mais pas sur cette alternative : Alphonse Daudet restera une alternative mais pas une voie de passage 
principale. 
 
Sandrine Chaussinand précise que sur l’OAP du LEP il est prévu 90 logements avec une création de parking 
et d’espace public vert en cœur d’ilot. 
 
Damien Peyrard intervient pour préciser que la zone des Souchonnes étaient en partie déjà constructible en 
2004.  
Sandrine Chaussinand confirme en précisant que cette zone se situe dans l’enveloppe urbaine et que le 
règlement du futur PLU sera plus restrictif que le PLU actuel et réduit donc les possibilités de construire 
 
Luc JAMON précise que le PLU à venir sera plus restrictif que le PLU actuellement en vigueur. On réduit 
donc les zones constructibles. Il retient les fortes contraintes de l’Etat sur la constructibilité des terrains et 
comprend les conséquences financières pour les propriétaires concernés. Dire que l’air est irrespirable à 
Monistrol est semble t’il pas approprié. 
 
Jean Marc JOURDA confirme sa crainte sur l’engorgement du secteur qui est largement supérieur à une 
demi heure aux heures de pointe et il préconiserait de mettre en standby les zones à urbaniser et de remplir 
les dents creuses et de trouver une solution pour le carrefour des droits de l’homme. Il s’inquiète sur le 
nombre d’immeubles qui va être construit vers le parc du château. 
 
Christine PETIOT rappelle que la ville n’est pas propriétaire de ces parcelles et ne maitrise pas leur 
urbanisation. 
 
Monsieur le Maire souhaite rappeler les avancées des précédents mandats telles que la construction de la 
nouvelle caserne des pompiers qui assurent un travail irréprochable sans professionnel.  Le nombre de 
scolaires nécessitent de nombreuses infrastructures. Monistrol est souvent regardé au niveau du département 
pour les infrastructures de qualité qu’elle possède et dont on peut être fier.  
L’association Cachalot reproche aussi le projet de créer une structure sénior dans le parc du Flachat mais 
Monsieur le Maire rappelle que c’est un besoin pour nos ainés et qui mérite un cadre de verdure mais il ne 
nuira pas à l’intégrité du parc.  
L’intérêt des emplacements réservés est justement de se laisser une marge de sécurité pour les projets futurs 
dont il ne faut pas se priver aujourd’hui. Le PLU se veut comme une volonté d’avancer en préservant les 
intérêts des Monistroliens dans 10 ou 15 ans. 
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Jean Marc JOURDA connait le travail réalisé par l’équipe en place en tant qu’utilisateur des équipements 
sportifs. 
 
Monsieur le Maire précise la nécessité de créer de nouveaux espaces afin de permettre le développement des 
activités sanitaires ou dans le domaine médical pour éviter qu’ils aillent s’installer ailleurs c’est l’objectif du 
projet du LEP et une nécessité pour les monistroliens. 
 
Sandrine Chaussinand rappelle qu’une étude de revitalisation du centre bourg a été lancée afin de créer une 
attractivité et d’accompagner les projets de développement. 
 
Monsieur le Maire propose de mettre au vote l’approbation du bilan de la concertation. Il est approuvé 
par 24 votes pour 4 contre et 1 abstentions. 
 
Monsieur le Maire propose de mettre au vote l’arrêt du projet de PLU ; le PLU est arrêté par 24 votes 
pour 4 contre et 1 abstention. 
Le projet de plan local d’urbanisme tel qu’arrêté sera soumis pour avis : 
1° Aux personnes publiques associées à son élaboration, mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 ; 
2° A la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévus au 
titre de l’article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime. 
3° A l’autorité Environnementale de la Région Auvergne Rhône-Alpes au titre des articles R.104-21 et R104-
23 du code de l'urbanisme ;   
4° A la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron, ainsi qu’aux communes limitrophes.  
 
Un dossier complet du projet de PLU tel qu’arrêté sera tenu à la disposition du public, aux horaires habituels 
d’ouverture, de la mairie et sur le site internet de la commune. 
 
 
Aucun autre conseiller municipal ne souhaitant intervenir, Monsieur le Maire lève la séance à 23h00. 
 
Il donne la parole à l’assistance. Un échange avec le public présent s’ouvre sur la question des emplacements 
réservés à proximité de l’allée Alphonse Daudet pour la création d’une voie et les urbanisations sur la 
Souchonne. 
 
 
 

        Le Président de séance,  
 
        Le Maire, Jean-Paul LYONNET 
 


